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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 15 octobre 2009, le projet de loi 10561 a été renvoyé à la 
Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la culture qui a donné un 
préavis positif (cf. annexe). 

Sous la présidence de M. Christian Bavarel, la Commission des finances 
l’a examiné dans sa séance du 26 mai 2010. Le procès-verbal a été tenu avec 
précision par Mme Marianne Cherbuliez, que la rapporteuse tient à remercier 
vivement. 

M. le Conseiller d’Etat Charles Beer, chef du département de l’instruction 
publique (DIP), participait au débat, accompagné de M. Grégoire Evêquoz, 
directeur général de l’Office de formation professionnelle et continue 
(OFPC) et de M. Patrick Mosetti, responsable financier de l’OFPC. 

 

Présentation du projet de loi 
L’Ecole Hôtelière de Genève (EHG) est une institution qui délivre des 

diplômes de niveau ES, c’est-à-dire du tertiaire non HES. Cette école est 
largement reconnue tant en Suisse qu’à l’étranger. Elle a pour objectif de 
former des généralistes de tous les domaines de l’hôtellerie susceptibles de 
gérer divers établissements (hôtels, restaurants ou autres entreprises). 
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Ce projet de loi est assorti d’un contrat de prestations pour 2010 à 2013 
qui fait suite à celui signé pour 2008 et 2009. Comme demandé par la 
commission des finances, un rapport d’évaluation du précédent contrat de 
prestation a été fourni par l’EHG (voir annexe). Ce rapport remplit les 
indicateurs demandés à l’époque et permet d’affiner les indicateurs demandés 
pour le nouveau contrat de prestations. 

 
Vote de la commission 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité par 12 voix (2 S, 3 Ve, 
1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 1 MCG. 

 
Vote en deuxième débat 

L’article 1 « Contrat de prestations » est adopté sans opposition. 

L’article 2 « Indemnité » est adopté sans opposition. 

L’article 3 « Budget de fonctionnement » est adopté sans opposition. 

L’article 4 « Durée » est adopté sans opposition. 

L’article 5 « But » est adopté sans opposition. 

L’article 6 « Prestations » est adopté sans opposition. 

L’article 7 « Contrôle interne » est adopté sans opposition. 

L’article 8 « Relation avec le vote du budget » est adopté sans opposition. 

L’article 9 « Contrôle périodique » est adopté sans opposition. 

L’article 10 « Lois applicables » est adopté sans opposition. 

 
Vote en troisième débat 

Le PL 10561 dans son ensemble est adopté à l’unanimité par 12 voix (2 S, 
3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 1 MCG). 

 
Conclusion 

La Commission des finances vous demande à l’unanimité, Mesdames et 
Messieurs les députés de bien vouloir accepter ce projet de loi. 

 

NB : 
La Commission souhaite que cet objet soit traité dans la catégorie des 

extraits. 
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Projet de loi 
(10561) 
accordant une indemnité monétaire et non monétaire annuelle de 
1 050 936 F à l'Ecole Hôtelière de Genève (EHG) pour les années 2010 à 
2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et GastroSuisse pour le compte 
de l'Ecole Hôtelière de Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à l'Ecole Hôtelière de Genève une indemnité de 933 000 F de 
2010 à 2013, à titre de subvention monétaire. 
2 L'Etat accorde également une indemnité non monétaire d'un montant annuel 
de 117 936 F (droit de superficie). 
3 Ces indemnités sont attribuées au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Les montants de l'indemnité sont inscrits au budget de fonctionnement pour 
les exercices 2010 à 2013 sous les rubriques suivantes : 
 
Département de l'instruction publique 
indemnité monétaire 03.32.00.00.365.08701 

Département de l'instruction publique 
indemnité non monétaire 03.32.00.00.365.18701 

Département des constructions et des 
technologies de l'information 05.04.04.01.427.15254 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. 
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Art. 5 But 
Cette indemnité est accordée dans le cadre de la formation professionnelle 
plein temps et doit permettre à l'Ecole Hôtelière de Genève de former des 
cadres aptes à assumer des fonctions à responsabilité dans les domaines de la 
restauration et de l'hôtellerie. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 12 janvier 2010

PL 10561
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement, de l'éducation et de la 
culture à l'attention de la Commission des finances sur le projet 
de loi du Conseil d'Etat accordant une indemnité monétaire et 
non monétaire annuelle de 1 050 936 F à l'Ecole Hôtelière de 
Genève (EHG) pour les années 2010 à 2013 

Rapport de M. Philippe Schaller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi 10561 accordant une indemnité monétaire et non 
monétaire annuelle de 1 050 936 F à l'Ecole Hôtelière de Genève (EHG) pour 
les années 2010 à 2013 a été étudié par la Commission de l’enseignement, de 
l’éducation et de la culture, présidée par M. Antoine Bertschy, du 25 
novembre 2009. 

Le DIP était représenté par : 

– M. Baehler Serge, Secrétaire adjoint, DIP 

– M. Mosetti Patrick, OFPC, DIP 

Préambule

L'Ecole Hôtelière de Genève, ci après l'EHG, est une institution de 
GastroSuisse, association d'organisations de cafetiers, restaurateurs et 
hôteliers de Suisse, détentrice de la personnalité juridique et signataire du 
contrat pour le compte de l'EHG. La vocation de l’EHG est de tout mettre en 
œuvre pour faire de ses étudiants des professionnels de haut niveau, aptes à 
assumer des postes à responsabilités dans les secteurs de l’hôtellerie, de la 
restauration et de l’industrie de services. Dans ce but, l'EHG conçoit et 

PRéAvIS
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dispense un enseignement dense et adapté en permanence aux exigences 
toujours plus pointues de ces professions. 

En application de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), 
un premier contrat de prestations avait été négocié avec GastroSuisse pour le 
compte de l'EHG et un projet de loi de financement déposé pour les années 
civiles 2008 et 2009. Le Grand Conseil a adopté le projet de loi 10284, 
ratifiant le contrat de prestations conclu pour la période, suite au vote à 
l'unanimité des Commissions de l'enseignement supérieur et des finances. 

Compte tenu de la période nécessaire au renouvellement du contrat de 
prestations et au dépôt de ce projet de loi de ratification, l'OFPC et l'EHG ont 
procédé à l'analyse des résultats 2008 de l'école dès mars 2009 de sorte que 
seuls les éléments de l'exercice 2008 ont pu être évalués.  

Suite à cette évaluation  qui a abouti à des conclusions satisfaisantes, 
l'école ayant atteint les objectifs assignés pour la période considérée, un 
nouveau contrat de prestations ainsi que le présent projet de loi de 
financement et de ratification conformes à la LIAF est déposé.  

Discussion et travaux de la commission 

La commission a auditionné M. Alain Brunier, directeur de l'Ecole 
Hôtelière de Genève. 

M. Brunier explique que l'école a été ouverte à Neuchâtel en 1914, puis 
s'est installée à Genève en 1951. L’EHG est une école supérieure (ES) depuis 
1996. Le cursus lausannois avant sa transformation en HES, continue à servir 
d'exemple pour Genève. L’EHG a pour objectif de former des généralistes de 
tous les domaines de l'hôtellerie susceptibles de gérer divers établissements, 
qu'il s'agisse bien évidemment d'hôtels ou de restaurants mais également 
d'autres entreprises. L'école accueille 200 jeunes, avec deux rentrées par 
année et une rotation entre les élèves en formation et les élèves en stage.  

La formation s'acquiert sur cinq semestres (dont trois semestres 
d'enseignement et deux semestres de stages ; le quatrième semestre étant 
traditionnellement consacré à un stage en Suisse, alors que le cinquième 
semestre est constitué d'un stage à l'étranger). 

La population des étudiants se répartit à 65 % d'origine suisse, pour 35 % 
d'étudiants étrangers, essentiellement francophones dans la mesure où cette 
caractéristique constitue une spécificité de l’EHG. 

L'école compte un pourcentage de 52 % d'étudiantes ; et 58 collaborateurs 
dont un certain nombre (50) exerce à temps partiel du fait de leurs activités 
extérieures.
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Il évoque également le rôle d'entraînement pratique pour les étudiants que 
joue le restaurant «Vieux-Bois », par ailleurs ouvert au public (en moyenne, 
une centaine de couverts chaque midi). 

Deux commissaires (MCG, PDC) s’interrogent sur l’avenir des étudiants. 
M Brunier indique que les étudiants trouvent très facilement des places de 
travail en Suisse et à l’étranger. Les débouchés sont assurés, dès lors que les 
besoins sont énormes sur les cinq continents ; ce qui néanmoins pose le 
problème de l'exportation des personnes formées. Il indique qu'il existe, 
également, une unité chargée de la planification des stages qui établit en 
outre un lien direct avec les DRH des différentes entreprises du réseau. Il 
existe également un site Internet sur les activités de l’école. L’école fournit 
son enseignement en français et des cours d’anglais sont dispensés à raison 
de six heures par semaine, sans compter la correspondance. Suite à la 
demande d’un commissaire (PDC), le directeur de l’école affirme qu’il est 
satisfait du contrat de prestations. Il rappelle que l'école genevoise est classée 
comme ES contrairement à l'école de Lausanne qui est une HES. Cette 
dernière est de plus en plus perçue comme une business school, ce qui n'est 
pas la vocation et l’objectif que se fixe l’EHG. 

L’EHG est considérée par l’OFPC comme école pilote au niveau du 
contrat de prestations. Certains éléments du contrat de prestations pourront 
faire l'objet d'une réévaluation à l'échéance. 

Les jeunes Genevois sont favorisés sur le plan des tarifs. Un tiers des 
étudiants bénéficie de certaines aides (bourses). 

Suite à la question d’un commissaire (PDC), M. Brunier rappelle qu’il 
existe une filière apprentissage dans ce secteur qui est excessivement 
performante (formation duale). En outre, les maturités professionnelles sont 
sur le point d'être mises en œuvre. 

Le développement de l'école est conditionné et limité par des facteurs 
architecturaux  et l'impossibilité de construire de nouveaux bâtiments sur ce 
site.

Un commissaire (MCG) souhaite connaître les prérequis à l'inscription 
d'un nouvel étudiant, et s'interroge sur l'éventualité d'un passage d'une école 
privée à une HES. M. Brunier indique que cette problématique a souvent été 
évoquée car la position d'un diplôme ES se trouve parfois difficile à situer 
dans le cadre actuel des formations, mais une solution a été imaginée par le 
biais d'une passerelle entretenue avec la HEG (cinq semaines, bachelor en 
gestion). 

En ce qui concerne les conditions requises à l'inscription : âge minimum : 
20 ans, un apprentissage au sein du secteur des métiers de bouche ; ou le cas 
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échéant, la maturité, le BAC avec pour condition liminaire un pré-stage de 
six mois. 

Un commissaire (PDC) souhaite connaître les liens qui unissent l’EHG et 
GASTROSUISSE. M. Brunier rappelle que deux organes faîtiers coexistent 
au sein de la profession (GASTROSUISSE et HOTELERIESUISSE). 
GASTROSUISSE est formellement propriétaire de l’EHG, alors que 
HOTELERIESUISSE détient son équivalent lausannois.  

Le Président souhaite savoir si l'organisation de deux rentrées annuelles 
complique le processus. M. Brunier indique que l'une a lieu en octobre, 
l'autre en avril. Il ne détecte pas de problématique particulière, car les 
éventuels décalages de calendrier sont comblés par des processus de 
perfectionnement et d'approfondissement, notamment en anglais (ou en 
cuisine), dans un secteur fortement marqué par l'international.  

Un commissaire (MCG) s’interroge de savoir si les résidents genevois 
sont particulièrement encouragés à être formés et à trouver un emploi à 
Genève. M. Brunier rappelle qu'à ce jour, on dénombre 44 genevois sur 
120 élèves. L'effort est réel, notamment en matière de tarifs d'écolage. 
D'autre part, une valorisation des métiers de ce secteur est en cours. Le déficit 
d'image de Genève par rapport à Lausanne tend à disparaître avec une 
ouverture plus grande sur l'extérieur. Suite à la demande d’un commissaire 
(L), le directeur de l’école indique que la politique de rémunération des 
stagiaires est conforme à la CCNT (SFr 2’168/mois). 

Le Président passe au vote : 

PL10561 - Vote sur le préavis favorable à destination  
de la Commission des finances 

Pour : 2 SOC, 3 Ve, 2 PDC, 2 RAD, 3 Lib, 1 UDC, 2 MCG 
Contre : --  Abst. : -- [unanimité]. 

Conclusion 

La Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la culture 
recommande à l’unanimité à la Commission des finances d’accepter le 
PL 10561.
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